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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

  
Arrêté n°2023-16 portant délégation de signature aux agents placés sous l’autorité de la rectrice en 

matière de recrutement et de gestion des personnels  
 

La secrétaire générale 
 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment son article D 222-20, 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d'éducation, information et orientation 
de l'enseignement du second degré, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 
nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 
titulaires, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2020 nommant Madame Jannick CHRETIEN, dans l’emploi de secrétaire 
général de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté rectoral n°2023-15 du 12 septembre 2023 portant délégation de signature aux personnels 
d’encadrement de l’académie de Grenoble. 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à : 
 
Madame Jannick CHRÉTIEN, secrétaire générale de l’académie, pour : 

 signer tous les actes de recrutement et de gestion des personnels de l’administration, personnels 
enseignants, personnels des établissements de l’enseignement privé et des accompagnants des élèves 
en situation de handicap, 

 valider les contrats des agents recrutés par les chefs des établissements supports des GRETA ou par le 
directeur du GIP FIPAG afin d’exercer des fonctions de formation continue des adultes, en application du 
décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié. 

  
La même délégation est donnée à mesdames Corinne BREDIN et Céline HAGOPIAN, secrétaires générales 
adjointes, ainsi qu’à madame Céline BLANCHARD, secrétaire générale adjointe et directrice des ressources 
humaines et à madame Muriel CLAUDEL, directrice des ressources humaines adjointe.  
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Madame Karyne DIMIER-CHAMBET, cheffe de la division des personnels de l’administration (DPA) 
pour : 
  
 les actes relatifs à la gestion des personnels gérés par la division des personnels de l'administration sauf : 
 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage 
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires 
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l'intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l'honorariat, refus de 
mise en disponibilité, de mise à la retraite, d'entrée en CDI,  

 les arrêtés collectifs : liste d'aptitude, tableau d'avancement, avancement d'échelon, ... 
 les actes suivants relatifs à la gestion des personnels de catégorie A : mise en disponibilité, mise à la 

retraite, titularisation  
  
  Monsieur Benjamin SAVALLI, chef du bureau des personnels titulaires de l’administration pour la 
signature des pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les 
congés de maladie 
 

 Madame Valérie NAIT-MERABET, cheffe du bureau des personnels non titulaires de l’administration 
pour la signature des :  
 pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les congés 

de maladie, 
 attestations employeurs destinées à Pôle Emploi 

 
 la validation des contrats des personnels administratifs recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue.  
  
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Thomas PELLICIOLI, chef de la division des 
personnels de l’encadrement (DE) et à Monsieur Laurent DUPUIS, adjoint, pour signer, à l’exception des actes 
susceptibles de faire grief, les actes relatifs à la gestion des personnels de direction et d’inspection ainsi que ceux 
des personnels affectés sur des emplois fonctionnels.  
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Laurent VILLEROT, chef de la division des personnels enseignants (DPE) et à Monsieur 
Fabien RIVAUX, adjoint, pour : 
 
 la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels enseignants, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l’honorariat, les 
refus de mise en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus d’entrée en CDI… 

 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
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 Madame Mailys ARDIT, cheffe du bureau DPE2 pour les personnels des disciplines arts, langues, 
sciences, économie et restauration,  

 Madame Fabienne MERCIER, cheffe du bureau DPE3, pour les professeurs d’EPS, les PLP, les 
PSYEN et les CPE,  

 Madame Emeline DUBOUCHET, cheffe du bureau DPE4, pour les maîtres auxiliaires et les 
enseignants contractuels, pour : 
 

 les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités et les retraites 
pour invalidité des personnels enseignants du second degré, ainsi que celles des personnels d’éducation 
et des PSYEN,  

 les attestations d’employeur destinées à Pôle Emploi,  
 les congés de longue maladie et de longue durée LAD 

 
 la validation des contrats des personnels enseignants recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 

 Monsieur Emmanuel DELETOILE, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à Monsieur 
Philippe CAUSSE, adjoint, pour la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels des 
établissements d’enseignement privés sous contrat, sauf :  

 les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les autres actes individuels pouvant faire grief : résiliation de contrat, retrait d’agrément, refus de mise 

en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus de contrat définitif, refus d’entrée en CDI…  
 les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 

 
 Madame Martine COELHO pour ce qui concerne les pièces relatives aux dépenses concernant la 

rémunération principale et les indemnités des maîtres du privé. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Madame Patricia PERROCHET, cheffe du service 
académique de gestion des accompagnants des élèves en situation de handicap (SAG-AESH) et à Madame 
Cécile NEHL, cheffe du bureau « gestion RH », sauf :  

 les courriers relatifs aux fins de contrat,  
 les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
 les refus de congé,  
 les refus de temps partiel.  

 
ARTICLE 7 : L’arrêté n°2023-03 du 31 mai 2023 est abrogé.    
 
ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 9 : La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

       Fait à Grenoble, le 12 septembre 2023 
 
 

       Hélène Insel 



 

 
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 
DEC DNB 
Réf N° DEC/DNB/DELF/XIII/23/347 
Affaire suivie par : Isabelle Hermida Alonso 
Tél : 04 56 52 77 80  
Mél : ce.delf@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

 
ARRETE PORTANT ORGANISATION DES EXAMENS CONDUISANT A LA 

DELIVRANCE DU DELF/DALF POUR L’ANNEE 2024 

N° DEC/DNB/DELF/XIII/23/347 du 15/09/2023 
 
Vu le décret n°2020-1196 du 29 septembre 2020 relatif au diplôme d’études en langue française et au diplôme 
approfondi en langue française, 
Vu l’arrêté du 22 mai 1985 modifié, portant création du diplôme d’études en langue française et du diplôme 
approfondi de langue française, 

Sur proposition de Madame la directrice de l’Alliance Française Grenoble Alpes, 
 
Article 1 : 
 
Le calendrier des inscriptions au DELF et DALF, niveaux A1, A2, B1, B2, C1 et C2 ainsi que les dates des 
examens sont fixées comme suit : 
 

Sessions Examens Date des examens 
Ouverture des 

inscriptions 
Clôture des 
inscriptions 

2024-01-T 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 10 au 12 janvier 2024 01 novembre 2023 01 janvier 2024 

2024-02-T 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 07 au 09 février 2024 01 décembre 2023 27 janvier 2024 

2024-03-T 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 

 
Du 13 au 15 mars 2024 

 
01 janvier 2024 02 mars 2024 

 
2024-05-T 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 22 au 24 mai 2024 

 
01 mars 2024 11 mai 2024 

 
2024-06-T 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 05 au 07 juin 2024 

 
01 avril 2024 25 mai 2024 

 
2024-07-T 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 03 au 05 juillet 2024 

 
01 mai 2024 22 juin 2024 

2024-08-T 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 21 au 23 août 2024 01 juin 2024 10 août 2024 

2024-10-T 
DELF A1 A2 B1 B2 

DALF C1 C2 
Du 02 au 04 octobre 2024 01 août 2024 21 septembre 2024 



 

 
N.B. : Aucune inscription déposée après la date de clôture ne pourra être acceptée et enregistrée. 
 
 
Article 2 : 
 
La composition du jury constitué pour les examens du DELF A1, A2 et B1 est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENT   Monsieur Thibault COPIN   

Professeurs de lettre Collège/Lycée  
 
 
ASSESSEURS  Monsieur Fabrice PLANCON  

Membre du Conseil d’Administration  
 

Monsieur Guillermo URIBE  
Professeurs d’Université 
 
 

La composition du jury constitué pour les examens du DELF B2 et du DALF C1 et C2 est arrêtée comme suit : 
 
PRESIDENT   Monsieur Thibault COPIN   

Professeurs de lettre Collège/Lycée  
 
 
ASSESSEURS  Monsieur Fabrice PLANCON  

Membre du Conseil d’Administration  
 

Monsieur Guillermo URIBE  
Professeurs d’Université 

 
 

Article 3 : 
 

Les modalités d’inscription sont annexées au présent arrêté.  
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté et son annexe sont publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
Article 5 : 
 
La directrice de l’Alliance Française Grenoble Alpes et la secrétaire générale de l’académie sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
     
 
 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  
 

Céline Hagopian 

 

 
2024-11-T 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 06 au 08 novembre 2024 01 septembre 2024 26 octobre 2024 

 
2024-12-T 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 04 au 06 décembre 2024 01 octobre 2024 23 novembre 2024 



 

 

 
Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 
 
 
 

 
 

MODALITES D’INSCRIPTION AUX EXAMENS PROPOSEES 
(DATES ET LIEUX) 

 
Ville : Grenoble        Année : 2024 
 

 
 
 

Epreuves 

 
 
 

Session(s) 
(dates) 

 

 
 

Lieux de 
retrait des 

dossiers (1) 
 

 
 

Lieux de 
dépôt des 
dossiers 

 
 

Date d’ouverture 
des inscriptions 

 
 

Date de clôture 
des inscriptions 

 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 10 au 12 janvier 2024 
 

AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 01 novembre 2023 01 janvier 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 07 au 09 février 2024 
 

AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 01 décembre 2023 27 janvier 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 13 au 15 mars 2024 

 

 
AF Grenoble 

 

 
AF Grenoble 01 janvier 2024 02 mars 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 22 au 24 mai 2024 

 

 
AF Grenoble 

 

 
AF Grenoble 01 mars 2024 11 mai 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 05 au 07 juin 2024 

 

 
AF Grenoble 

 

 
AF Grenoble 

 
01 avril 2024 25 mai 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

 
Du 03 au 05 juillet 2024 

 

 
AF Grenoble 

 

 
AF Grenoble 01 mai 2024 22 juin 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 21 au 23 août 2024 
 

AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 01 juin 2024 10 août 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 02 au 04 octobre 2024 
 

AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 01 août 2024 21 septembre 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 06 au 08 novembre 2024 
 

AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 01 septembre 2024 26 octobre 2024 

DELF A1 A2 B1 B2 
DALF C1 C2 

Du 04 au 06 décembre 2024 
 

AF Grenoble 
 

 
AF Grenoble 01 octobre 2024 23 novembre 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Montant des droits d’inscription : 
 

  
Etudiants Alliance Française Grenoble 

 

 
Candidats extérieurs 

 
DELF A1  

 

 
125€ 

 
125€ 

 
DELF A2  

 

 
135€ 

 

 
135€ 

 
 

DELF B1  
 

 
145€ 

 

 
145€ 

 
 

DELF B2  
 

 
175€ 

 

 
175€ 

 
 

DELF C1  
 

 
185€ 

 

 
185€ 

 
 

DELF C2  
 

 
195€ 

 

 
195€ 

 
 
 
 
Coordonnées du centre d’examen :  

 
Alliance Française Grenoble Alpes 
5 Rue Beyle Stendhal 
38000 GRENOBLE 
 
Tél : 04 76 56 25 84 
Courriel : examesn@afgrenoble.org 
 
Responsable de centre d’examen : Kim DEBY   
 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 

 

 
 
 
DEC DNB 
Réf N° DECDNB/XIII/23/357 
Affaire suivie par :  
Melissa Metzger 
Tél : 04 76 74 76 80  
Mél : ce.dnb@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

ARRETE 
N° DECDNB/XIII/23/357du 25 septembre 2023 

 
 
VU le Code de l'Éducation, 
VU le décret n° 87-32 du 23 janvier 1987 instituant le diplôme national du brevet, 
VU le décret n° 2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de 
culture, 
VU l'arrêté du 27 novembre 2017 modifiant l'arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d’attribution du 
diplôme national du brevet, 
VU la note de service n° 2017-172 du 22 décembre 2017 relative aux modalités d’attribution du diplôme national 
du brevet, 
VU la note n°2021-00 2291 du 28 avril 2021 précisant les modalités d'attribution du diplôme national du brevet, 
 
 
Article 1 : La rectrice de l’académie de Grenoble fixe la date du jury de délibération académique du diplôme 
national du brevet, pour l’académie de Grenoble, au titre de la session de remplacement de septembre 2023, 
au vendredi 29 septembre 2023. 
 
Article 2 : Il revient au service du rectorat de la division des examens et concours de procéder à l’organisation 
générale de l’examen pour tous les départements de l’académie de Grenoble. 
 
Article 3 : Le diplôme national du brevet est délivré par un jury académique dont les membres sont désignés si 
dessous : 
 
 

M. COUX François 
DSDEN de la Savoie 
Inspecteur d’académie – Directeur académique des 
services de l’éducation nationale 

Président 

Mme. CARLUCCI Cinzia Doyenne des IA-IPR Membre 

Mme. COTTET-DUMOULIN Agnès Doyenne des IEN-EG-IO Membre 

Mme. MALEK Sylvie IPR de lettres Membre 

Mme WDOWIAK Nathalie 
Principale du collège Pierre et Marie Curie à 
Montmelian 

Membre 

M. FACERIAS Frédéric  Principal collège Lionel Terray à Meylan Membre 

 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BZREC-2023-09-20-01 

fixant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale dans le
ressort du SGAMI Sud-Est - Session du 7 mars 2023 - V1 

La Préfète de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code général de la fonction publique

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles 
L.242-2 et suivants et R.242-3 et suivants ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

VU  la  loi  N°  95-73  du  21  janvier  1995  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la
sécurité ;

VU la loi N° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi N° 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à
d’autres mesures urgentes, ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ;

VU le  décret  n°86-442 du 14 mars  1986 modifié  relatif  à  la  désignation  de médecins  agréés,  à
l’organisation  des  comités  médicaux  et  des  commissions  de  réforme,  aux  conditions  d’aptitude
physique  pour  l’admission  aux  emplois  publics  et  au  régime  de  congés  de  maladie  des
fonctionnaires ;

VU le décret  n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié  fixant  les dispositions communes applicables aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU  le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU  le  décret  n°  2003-532  du  18  juin  2003  relatif  à  l’établissement  et  à  l’utilisation  des  listes
complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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VU  le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  modifié  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de
recrutement dans la fonction publique ;

VU  le  décret  n°  2004-1439  du  23  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps
d’encadrement et d’application de la police nationale ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences des diplômes requises
pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

VU le  décret  n°  2013-908  du  10  octobre  2013  modifié  relatif  aux  modalités  de  désignation  des
membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires
relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique
hospitalière ;

VU  le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et
du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°  2020-523  du  4  mai  2020  relatif  à  la  portabilité  des  équipements  contribuant  à
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures
de  recrutement  et  des  examens  en  faveur  des  agents  publics  et  des  candidats  en  situation  de
handicap ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié, portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  26  juillet  2007  fixant  les  équivalences  de  diplômes  requises  pour  se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à
la  possession  de  diplômes  ou  titres  sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une
formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté du 02 août 2010 modifié relatif  aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour
l’accès aux emplois de certains corps de fonctionnaires ;

VU l’arrêté du 18 octobre 2012 modifié relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour
le recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police
nationale ; 

VU  l’arrêté  ministériel  du  8  mars  2022  fixant  les  règles  d’organisation  générale,  la  nature  des
épreuves des concours de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2022 autorisant au titre de la première session de l’année 2023
l’ouverture des concours de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 18 novembre 2022 fixant la composition du jury national du recrutement de
gardien de la paix – session du 7 mars 2023 ;
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VU l’arrêté du 28 mars modifiant l’arrêté du 28 février 2023 fixant la liste des examinateurs qualifiés
chargés  de  la  notation  de  l’épreuve  écrite  « résolution  d’un  ou  pluiseurs  cas  pratiques »  du
recrutement de gardien de la paix – session du 7 mars 2023 ;

VU l’arrêté du 10 février 2023 fixant le nombre de postes offerts aux concours de gardien de la paix de
la police nationale ouverts par l’arrêté du 18 octobre 2022 au titre de la première session de l’année
2023. ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 mai 2022 fixant la composition du jury chargé de la notation de l’épreuve
orale  d’admission d’entretien  des concours interne et  externe de gardien de la  paix  de la  police
nationale, session du 7 mars 2023 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de
l’Intérieur Sud-est ;

Sur la proposition de Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

ARRETE :

ARTICLE 1 :  La liste des candidats agréés à l’emploi de gardien de la paix de la police nationale
session du 7 mars 2023 pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l’Intérieur
Sud-est, est fixée comme suit : 

ARTICLE 2 –  La liste des candidats déclarés admis dans le ressort du SGAMI Sud-Est au second
concours interne affectation Île-de-France de gardien de la paix – session du 7 mars 2023 dont la
candidature est agréée est fixée comme suit :

CASTELAR RUDY

GUTIERREZ TOM

ARTICLE 3 –  La liste des candidats déclarés admis dans le ressort du SGAMI Sud-Est au second
concours interne affectation nationale de gardien de la paix – session du 7 mars 2023 dont la
candidature est agréée est fixée comme suit :

AMALLA KENZA

BENLAMRI MOHCEN

BORSIER ADRIEN

BRACHET MANON

CHAMBON DYLAN

DE CARVALHO GERMAIN

DUCROUX CYPRIEN

DUMAULIE ALEXIS

DUTHEL ROMANE

FALIU LUCAS

FIRMINHAC CHLOE

GENIN AMANDINE

GIRAUD EMERSON

GRAVE CORENTIN

ISSARTEL ROMAIN

LAROCHE ARNAUD

LE GRAND BENOIT
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MOUTTE ROMANE

NOUVET SYLVAIN

RADICE MEGHAN

RAQUIN EVAN

SAMSON NOLAN

TRAMBOUZE JORDAN

VILLER TOM

ARTICLE 4 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort du SGAMI
Sud-Est au  concours externe affectation nationale de gardien de la paix  – session du 7 mars
2023 dont la candidature est agréée est fixée comme suit :

ALVES BATISTA AUDREY

ARREGLE BIXENTE

BARBOSA AIMY

BOUVIER ROBIN                                                                                         

BRANSIECQ SOPHIE                                                                                   

BREVET LISA

BRUYAS ALEX

BUZILA ELODIE

CHANIAL NINO

CHARRA MARIE

CONTET ENOLA

DE ARAUJO ELINA

DE FAZIO ORNELLA

DULUC ANTOINE

DUPLAND ROMANE

FARRONATO CLARA

FAVRE-TISSOT-BONVOISIN IRENE

GHENIMI LEA

GLEYZE HUGO

GODET ANGELINA

GUILLEE HERMANCE

HOCHART MANON

JUANES TARANCO MIGUEL

KABIL HIND

LAMBERT LEA

LLERAS ALEXANDRE

MAAMERI YACINE

MANCHE FAUSTINE

MARINELLI MARINA

MARTEL JULINE

MAUPLIN NATHAN

MICALLEF QUENTIN

MIRANDA FREITAS CHRISTOPHER

MOLLIMARD JULIEN

MOUSTIER BENJAMIN

NEUBURGER MANON
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NOBLET ANTONIN

PARIZET BAPTISTE

PETRONE PIERRE-LARRY

PINET JEANNE

RAVET AYMERIC

ROSSI LEA

ROUSSET ADRIEN

SAUVIGNET ARTHUR

SEGUY RAPHAEL

SONNALLIER CAMIL

SOYEUX MAXENCE

STEPANYAN ASHOT

TOLA MAKELIE

TOURNAN LEA

TRIPOZ ANTHELME

VERNAGALLO ROMANE

VINCENT-GENOD GREGORY

VU NICOLAS

ZUCCHIATTI AURELIE

ARTICLE 5 –  La liste des candidats déclarés admis sur liste principale dans le ressort du SGAMI
Sud-Est au concours externe affectation Île-de-France de gardien de la paix – session du 7 mars
2023 dont la candidature est agréée est fixée comme suit :

CAMARA BRAHIM

DIJOUX AURELIE

HOERNER INES

ARTICLE 6 –  La liste des candidats déclarés admis sur  liste complémentaire dans le ressort du
SGAMI Sud-Est au concours externe affectation nationale de gardien de la paix – session du 7
mars 2023 dont la candidature est agréée est fixée comme suit :

BELKHIRI FABIEN

BOUFFIER ELVINA

CHOMEL ANAELLE

CLIN MELANIE

DELERUE AXEL

HOARAU RACHEL

MEHEUT RACHEL

MERMET-BOUVIER ALEXIS

MONTEILLER MORGANE

PROST MARC-ANTOINE

SCHNEIDER GWENDOLINE

ZENGIN EMIRHAN
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ARTICLE 7 –  La liste des candidats déclarés admis dans le ressort du SGAMI Sud-Est au premier
concours interne affectation nationale de gardien de la paix – session du 7 mars 2023 dont la
candidature est agréée est fixée comme suit :

FERNANDES JORDAN

IYICOBANLI MEHMET

LARTIN ETIENNE

ROCHE YOAN

ARTICLE 8 – Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution
du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 27 septembre 2023
Pour la Préfète et par délégation, 
La directrice des ressources humaines,

Audrey MAYOL 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 

 
Extrait arrêté n° 2023-02-0065 du 26 septembre 2023 portant agrément de la société SANIVAN pour 

effectuer des transports sanitaires terrestres 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’agrément n° 032023002 pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale et dans le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à : 

SAS SANIVAN – SAINT POURCAIN AMBULANCE - Gérant M. VAN ASSEL Guy  

3, Rue de la Gare à Saint-Pourçain-Sur-Sioule (03500) 

Article 2 : Les véhicules de transports sanitaires (2 ambulances et 4 véhicules sanitaires légers) associés 

à l’implantation font l’objet d’une autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article 

R. 6312-4 du code de la santé publique. 

Article 3 : Toutes les modifications apportées aux éléments constitutifs du dossier sont communiquées sans 

délai à l’agence régionale de santé, via la plateforme « démarches simplifiées » accessible depuis le site 

www.demarches-simplifiees.fr, qui s’assure qu’elles ne remettent pas en cause l’agrément. 

La personne titulaire de l’agrément doit porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale de santé : 

- toute modification au regard des caractéristiques et installations, toute mise hors service, cession ou 
modification du véhicule indiqué, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 

La liste des membres du personnel composant l’équipage est adressée au moins annuellement à l’ARS et, 

le cas échéant, lors de toute modification. 

Article 4 : En cas de manquement aux obligations légales et réglementaires, l’agrément peut faire l’objet 

d’une suspension ou d’un retrait par décision motivée de la directrice régionale de l’agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône Alpes. 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent et peut être également saisi sur l’application « Télérecours citoyens » accessible depuis le site 
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire de l’agrément 
et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 6 : Le directeur de la délégation départementale de l’Allier est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de 
la préfecture du département de l’Allier. 

 
 

La responsable du pôle offre de santé territorialisée 
 
Elisabeth WALRAWENS 
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Arrêté n° 2023-14-0323 

 

Portant modification de la composition du conseil d’orientation stratégique du centre de ressources autisme de 
Rhône-Alpes. 
 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles D. 312-161-19 à D. 312-161-24 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonction de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et nomination de Madame Cécile COURREGES en 

qualité de directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023; 

 

Vu la décision de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2023-

23-0085 du 31 août 2023 portant délégation de signature ; 

 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner les représentants mentionnés à l’article D. 312-

161-21 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le conseil d'orientation stratégique du centre de ressources autisme (CRA) de Rhône-Alpes est 

composé de deux collèges :  

 Un collège composé des représentants des personnes avec un trouble du spectre de l'autisme ou de 

leurs familles ou de leurs représentants légaux ; 

 Un collège composé des représentants des professionnels mentionnés au 8° de l'article D. 312-161-14 

et représentant l'ensemble des cinq domaines suivants : 

a. Le diagnostic des personnes présentant un trouble du spectre de l'autisme 

b. La gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

c. Le secteur de la petite enfance  

d. L'Education Nationale 

e. La formation des professionnels ou la recherche   

 
 La composition du conseil d’orientation stratégique comprend également un représentant du personnel 

du centre de ressources et un représentant de son organisme gestionnaire.  

 

 Le directeur du centre de ressources autisme ou son représentant siège au conseil avec voix 

consultative. 
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Article 2 : Les deux collèges visés à l'article 1 sont composés comme suit : 

 

1er collège : Usagers et familles: 

 

 
TITULAIRE 

 
SUPPLEANT 

 

Mme Elisabeth CHAMBERT,  
Présidente de la commission spécialisée pour les 
prises en charge et accompagnements médico-
sociaux de la CRSA-  

M. Christian BRUN,  
Président de la commission spécialisée droits des 
usagers de la CRSA 
 

Mme Magali CAMILLA,  
Association Action pour l’autisme Asperger et son 
service A l’Emploi autisme Asperger 
 

M. Benjamin DUFEZ,  
Association Action pour l’autisme Asperger et son 
service A l’Emploi autisme Asperger 
 

Mme Annick TABET,  
Vice-présidente de l’association Sésame Autisme 
Rhône-Alpes 
 

M. Alain SIMON,  
Administrateur de l’association Sésame Autisme 
Rhône-Alpes 
 

Mme Marie RABATEL,  
Présidente de l’association Francophone de 
Femmes Autistes  
 

M. Jérôme ECOCHARD,  
Usager, Associations SATEDI, ATYPIC 
 

Mme Danièle LANGLOYS,  
Présidente de l’association Autisme France 
 
 

Mme Lynda BAYLE,  
Présidente de l’association Envol Isère autisme 
 

Mme Marie Hélène AUDIER,  
Présidente de l’association APESA 
 

M. Olivier REFFAY,  
Président de l’association Autisme Eveil  
 

Mme Valérie BENOTTI,  
Présidente de l’UNAPEI Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Mme Céline GAUMOND,  
Présidente de l’association EURECAH 
 

M. Marco DE MATTEIS,  
Président de l’association Epilepsie Progression 
Intégration 
 

Mme Magali PIGNARD,  
Association Tremplin Autisme Isère 
 

Mme Mireille LEMAHIEU,  
Présidente de l’association URAFRA 
 

M. Michel VIONNET,  
Président de l’association Autisme Savoie  
 

Mme Isabelle KUMAR 
Association Autisme Ambition Avenir 
 

Mme Valérie LE NEVE,  
Vice-président de l’association Autisme 69 
 

 

2ème collège : Professionnels : 

 

 Diagnostic des personnes présentant un trouble du spectre de l’autisme : 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Dr Nathalie COULON,  
Centre Expert Asperger - CHAI –  
 

M. Nicolas EGLIN,  
Directeur de secteur, PEP 69 
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 Gestionnaires d'établissements et services sociaux et médico-sociaux : 

 

 

 Petite enfance : 

 

 Education Nationale : 

 

 
 Représentants des organismes de formation ou de recherche :  

 

 

 
  

Dr Jean STAGNARA, 
Médecin pédiatre, URPS 
 

Dr Florence LAPICA,  
Médecin généraliste, URPS 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mme Laurence OLLART,  
Directeur du SESSAD - PEP 01  
 

Mme Virginie GOURRIER,  
Directrice de la Fondation Chantelise  
 

Mme Géraldine MASSONNAT,  
Directrice de la Fondation OVE  
 

Mme CARRE Bénédicte 
Directrice Adjointe de l’équipe mobile autisme, 
plateforme de répit des aidants et responsable 
mission PCPE de la Fédération APAJH  

Mme Agnès MARIE EGYPTIENNE,  
Directrice générale de la Fondation ARHM 
 

M. Loïc SURGET,  
Directeur ESMS de l’Ordre de Malte 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Dr Maryse BONNEFOY,  
Médecin, PMI Métropole 
 

 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mme Véronique MONTANGERAND,  
Conseillère technique ASH auprès de la rectrice 
de l'Académie de Lyon 
 

Mme Isabelle RANCHY,  
Conseillère technique ASH auprès de la rectrice de 
l'Académie de Grenoble 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Dr Christina SCHMITZ,  
Chercheur au Centre de Recherche en 
Neurosciences de Lyon - INSERM (CH Le 
Vinatier) – (Recherche) 
 

 Mme Céline DE GRAVE,  
Formatrice ARFRIPS, référente CNIA (Certificat 
national d’intervention en autisme) 
 



4 

 

Article 3 : Les représentants du centre de ressources autisme prévus à l'article 1er sont désignés comme 
suit : 
 
 Représentant de l’organisme gestionnaire : 

 

 
 Représentant du personnel du centre de ressources autisme :  

 

 

 Responsable médical du CRA 

 

 

 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, le présent arrêté 

peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 

2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » 

sur le site www.telerecours.fr . 

 

Article 5 : Le directeur de l'autonomie de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 28 septembre 2023 

                                                                                                                              

Pour la Directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

et par délégation, 

Le Directeur de l’Autonomie, 

Raphaël GLABI 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Pascal MARIOTTI,  
Directeur général du CH Le Vinatier  
 

Mme Carine MAILLET,  
Directrice DRH du CH Le Vinatier, par délégation du 
directeur 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mme Cécile JACOB GROMAITRE, 
Psychologue  
 

Mme Urmila DESSEIGNE,  
Educatrice Spécialisée 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 
 

Dr Sandrine SONIE,  
Médecin Pédopsychiatre 

 

Dr Stéphanie MARIGNIER,  
Neuropédiatre 
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Arrêté n° 2023-17-0443  
 

Portant désignation de madame Véronique VEY, cadre de santé au centre hospitalier de Firminy 

(42) pour assurer l’intérim des fonctions de directrice de l’EHPAD de St Julien Chapteuil (43). 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 susvisée ; 

 

Vu le décret n°2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ; 

 

Vu l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la 

procédure d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi n°86-

33 du 9 janvier 1986 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;  

 

Vu la convention de direction commune du 23 novembre 2018 entre l’EHPAD du Monastier sur Gazeille 

(43), et l’EHPAD de St Julien Chapteuil (43) ; 

 

Vu la délibération n°2023-5 du conseil d’administration de St Julien Chapteuil (séance du 31 mars 2023) 

dénonçant la convention de direction commune avec l’EHPAD du Monastier sur Gazeille à compter du 

1er octobre 2023 ; 

 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de l'encadrement et de la gestion administrative de de 

l’EHPAD de St Julien Chapteuil (43) ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : Madame Véronique VEY, cadre de santé au centre hospitalier de Firminy (42), est désignée 

pour assurer l’intérim des fonctions de direction de l’EHPAD de St Julien Chapteuil (43) à compter du 

1er octobre 2023 et jusqu’au 30 janvier 2024. 

 

 

Article 2 : Dans le cadre de cette mission d’intérim, madame Véronique VEY percevra une indemnité 

forfaitaire de 390 euros bruts mensuels à compter de la date de prise de fonction sur la mission 

d'intérim. 

 

Dans le cas où l’établissement d’affectation de l’intérimaire désigné n’est pas l’établissement où se 

déroule l’intérim, le paiement de l'indemnité forfaitaire d'intérim, en application de l'instruction 

DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014, sera effectué par l'établissement d'origine et 

remboursé par l'établissement en intérim, sur la base d'une convention à établir entre les deux 

structures qui déterminera également les conditions financières de la mise à disposition. 

 

 

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 

recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. Le tribunal administratif (ou la 

juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur concerné et à l’établissement d’affectation et 

d’exercice de l’intérim. 

 

 

Article 5 : Le directeur susnommé et le directeur de la délégation départementale de la Haute Loire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 26 septembre 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre de 

soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2023-17-0434 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourg-Saint-

Maurice (Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Considérant la désignation de monsieur Guillaume VILLIBORD, au titre de représentant du Président 

du Conseil départemental de Savoie, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Bourg-Saint-

Maurice, en remplacement de monsieur PICOLLET ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2023-17-0367 du 12 juillet 2023 est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue du Nantet BP 11 - 73704 BOURG-

SAINT-MAURICE, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Gérard VERNAY, représentant du maire de la commune de Bourg-Saint-Maurice ; 

 



 

 

 

 Monsieur Yannick AMET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de Haute Tarentaise ; 

 

 Monsieur Guillaume VILLIBORD, représentant du Président du Conseil départemental de 

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Madame le Docteur Magali FERRO, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Nathalie VILLIEN, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Virginie HENRY, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur le Docteur François GAZAVE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Messieurs Edmond GUILLOT et Daniel GRANDJEAN, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa 

de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant 

des soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre 

hospitalier de Bourg-Saint-Maurice. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la 



 

 

circonscription où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement 

public de santé et un sénateur élu dans le département où est situé le siège de 

l’établissement principal de l’établissement public de santé, désigné par la 

commission permanente chargée des affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil 

de surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans 

sous réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la 

santé publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent 

siéger au sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des 

conseils de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités 

prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés 

démissionnaires d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 

décision au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être 

également saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 20 septembre 2023 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 


